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Avant-Propos

Chaque jour, en tant qu’agent de la ville 
de Paris, vous assurez un service public 
dont la très grande qualité est reconnue 
par l’ensemble des Parisien.ne.s. Au-
delà des services que vous rendez à la 
collectivité, ce sont aussi les valeurs que 
nous partageons et défendons toutes 
et tous, telles que impartialité, dignité, 
loyauté et laïcité, qui contribuent à 
votre exemplarité. 

Pour Paris, ces valeurs sont 
fondamentales et indispensables. 
C’est pourquoi nous avons été les 
premiers à édicter une charte de 
déontologie pour l’ensemble de nos 
55.000 agents. Cette charte permet 
de préciser et de formaliser les 
fondements de notre identité et de nos 
missions auprès du public parisien. 

Vous n’êtes pas les seuls à être soumis 
à une telle charte. Je suis très attachée 
à ce que ces valeurs s’appliquent à 
l’ensemble des acteurs qui participent 

à la conception et à la mise en œuvre 
des politiques publiques. J’ai donc 
souhaité dès mon élection en tant que 
Maire de Paris et alors même que la 
loi ne l’imposait pas, avoir les mêmes 
exigences pour les élus, l’ensemble des 
membres de mon cabinet ainsi que les 
cabinets de mes adjoints. 

Sachez également que nous vous 
accompagnons pour bien comprendre 
le sens et le champ d’application de 
notre charte, dont l’objectif est aussi 
de vous protéger. Une déontologue 
ainsi que des référents ont été nommés 
dans tous les services de la Ville pour 
répondre à vos questions.

Grâce à ce cadre déontologique,  
je suis confiante dans le fait que nous 
tous, élus comme agents, participions 
au respect de valeurs indispensables 
au bon fonctionnement de notre vie 
démocratique.

Anne Hidalgo,
Maire de Paris©
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Cette nouvelle charte de déontologie 
réaffirme que les valeurs de la fonction 
publique doivent guider l’action des 
agents de la Ville de Paris, quelles 
que soient les fonctions exercées. La 
collectivité parisienne attend de ses 
agents, titulaires de droits et de devoirs, 
qu’ils agissent, à tout niveau et en toutes 
circonstances, conformément aux lois 
et règlements applicables, ainsi qu’aux 
standards d’éthique et aux règles de 
comportement définis dans la présente 
charte de déontologie.

Cette charte rassemble les principales 
obligations des agents du service 
public parisien. Elle est destinée à les 
aider à adopter un comportement 
professionnel et des règles prudentielles 
qui les protègent dans l’exercice 
de leurs fonctions. Afin de faciliter 
son appropriation, elle est illustrée 

d’exemples réels collectés auprès de 
toutes les directions.

Elle s’adresse à tous les agents de la 
Ville de Paris, fonctionnaires, titulaires, 
stagiaires, vacataires, contractuels, y 
compris aux collaborateurs de cabinets 
et de groupes politiques, dans l’exercice 
de leurs fonctions. Elle a vocation à 
être déclinée en prenant en compte les 
spécificités de certaines directions.

Ce document vise à la prévention des 
risques déontologiques et de corruption 
et il décline les principes à observer en 
les illustrant de cas concrets. Il explique 
ensuite comment alerter ou saisir les 
référents déontologie/conformité et/
ou les autorités compétentes. Enfin, en 
cas de violation des principes énoncés, 
il donne des exemples de sanctions 
disciplinaires.

Préambule
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QUELS SONT 
LES PRINCIPES

DÉONTOLOGIQUES 
À OBSERVER 

PAR LES AGENTS 
DE LA VILLE 
DE PARIS ?
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L’intégrité et la probité
C’est exercer ses fonctions de manière désintéressée sans utiliser les moyens de 
l’administration à des fins personnelles, directes ou indirectes.

L’agent public doit inscrire son action dans le respect des lois et règlements qui 
la régissent. Il exerce ses missions en rejetant toutes pressions ou influences 
d’intérêts particuliers. La Ville de Paris interdit ainsi les étrennes, ventes de 
calendrier, ou pourboires.

Dans mon travail, je rencontre beaucoup de commerçants. Certains m’ont 
proposé, sachant que je suis agent public, des réductions de prix ou des 
chèques-cadeaux. Je les refuse.  

 

En tant qu’agent verbalisateur chargé de lutter contre les incivilités, je refuse 
d’acquérir ou de me faire remettre des marchandises vendues illégalement ou 
issues de ventes à la sauvette.  

 
 

Je bénéficie d’un logement de fonction à Paris. Je n’ai pas le droit de le louer 
pendant mes vacances. 

 
 

Je dispose dans le cadre de la Ville de Paris de ramettes de papier et de 
fournitures de bureau. Ce ne sont pas des fournitures scolaires que je peux 
donner à mes enfants ni du matériel que je peux ramener chez moi pour mon 
usage personnel.

La dignité 
C’est avoir une attitude ou un comportement, y compris en dehors du service, qui 
ne porte pas atteinte à l’image ou à l’honneur de l’administration parisienne, ou 
risque de la discréditer. Cet impératif de dignité constitue une garantie de nature 
à asseoir le respect de la puissance publique par les citoyens.

Je travaille en contact avec le public parisien. Même si certains usagers sont 
énervés, je m’efforce de garder mon calme. Pour être respecté, il faut rester 
digne de l’administration que l’on sert. 

 

Abîme l’image de la municipalité et sa propre réputation, l’agent qui, dans sa 
vie privée, est régulièrement verbalisé pour ivresse publique ou celui qui 
fréquente des amis qui font du trafic de drogue et qui le « dépannent » 
parfois.

Les valeurs du service public
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La loyauté  
C’est pour l’agent de la collectivité parisienne le fait d’être attaché à son devoir 
et de n’avoir qu’une parole. La loyauté est indispensable à la confiance. Elle est la 
condition d’un travail en équipe. La loyauté s’exerce vis-à-vis de l’institution que 
l’agent sert, de l’autorité politique et du supérieur hiérarchique.

Je dois représenter ma direction dans une réunion au cours de laquelle je dois 
porter une position arrêtée avec mon supérieur hiérarchique. Si j’apprends 
l’existence d’un fait susceptible de modifier la position initialement arrêtée, 
par loyauté, et dans l’intérêt du service, j’en informe mon supérieur, avant de 
prendre position au cours de cette réunion. 

 

Avant de transférer un message par voie électronique, je prends toutes 
précautions utiles pour que cette diffusion ne nuise à personne. 

 
 

Je ne commente pas de façon injurieuse les ordres de ma hiérarchie ou la 
politique municipale sur les réseaux sociaux.

L’impartialité, l’objectivité et la neutralité 
L’agent de la Ville doit exercer ses fonctions de telle sorte que toute partialité ou 
apparence de partialité soit exclue. L’objectivité est une garantie tant pour l’usager 
que pour l’agent qui ne doit agir qu’en vertu de l’intérêt général. L’agent doit être 
impartial et donner à voir qu’il l’est effectivement.

L’exigence de neutralité impose à l’agent de la Ville de ne pas faire état de ses 
convictions dans l’exercice de ses fonctions, ni de tenir compte de ses opinions ou 
de celles de l’usager. L’exercice du droit syndical est évidemment reconnu dans le 
cadre du dialogue social.

Mon frère voudrait obtenir une carte de résident pour son véhicule. Je lui 
indique la procédure à suivre, mais en aucun cas je ne téléphone à mon 
collègue qui attribue ces autorisations pour lui demander de favoriser mon 
frère. 

 
 

Je suis membre d’un jury de concours. Un de mes subordonnés directs s’y 
présente. Tout en restant dans le jury, je fais savoir à tous mes liens avec le 
candidat et je n’interviens pas, ni lors des épreuves, ni lors de la délibération. 
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LIENS 
 Guide pratique de la Ville de Paris sur la laïcité et la neutralité 

 Guide laïcité & neutralité pour les agents publics en contact avec les usagers des 
services publics

Je me refuse à recruter directement un membre de ma famille ou un de mes 
amis surtout s’il est amené à travailler sous mes ordres. Je donne simplement 
au candidat les renseignements sur les processus de recrutement de la Ville 
de Paris et l’oriente vers les services compétents.  

 

Je reste neutre vis-à-vis des usagers, même si j’ai des engagements politiques 
personnels.

La laïcité
En respect du principe de laïcité, les agents publics ne peuvent ni sur leur temps 
de travail ni dans leurs locaux de travail, exprimer soit par le port d’un signe 
visible, soit par une pratique, leurs opinions religieuses. Ils contreviendraient, 
alors, à la nécessaire neutralité du service public, garant du principe de laïcité. Ce 
principe implique par ailleurs le respect des convictions religieuses de chacun 
et l’interdiction de toute discrimination fondée sur des opinions ou croyances 
religieuses.

Puis-je porter un signe religieux ou pratiquer ma religion pendant que je 
travaille ? Non, sur le temps de travail tout comme sur le lieu de travail le port 
de signes religieux ou les pratiques religieuses sont interdits.
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Les autres obligations des agents 
de la Ville de Paris

La prévention des conflits d’intérêts 
Un conflit d’intérêts, c’est pour un agent public « une situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts privés qui est de nature à influencer ou 
paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de ses fonctions ». 
Le conflit d’intérêts peut naître d’une autre activité professionnelle de l’agent, de 
celle de son conjoint, de la détention d’actions dans une entreprise, ou même de 
relations amicales avec un opérateur économique.

Ces situations s’analysent au cas par cas et la loi exige des mesures de prévention. 
L’agent doit s’abstenir de traiter ou d’influencer le traitement des affaires pour 
lesquelles il pense se trouver en situation de conflit d’intérêts. Il doit alors se 
déporter de l’instruction de certains projets ou de certaines demandes de 
subvention.

Certains agents (annexe 1) sont soumis à l’obligation d’effectuer une déclaration 
d’intérêts voire une déclaration de patrimoine.

S’il estime se trouver dans une situation de conflit d’intérêts, l’agent doit, par une 
déclaration, en utilisant, s’il le souhaite, le formulaire type (annexe 2) en informer 
son supérieur hiérarchique et s’abstenir d’interférer ou d’intervenir, sous quelque 
forme que ce soit, dans le dossier en question. Il doit se faire suppléer par un 
délégataire sans lui adresser d’instruction.

Il existe une charte des acheteurs (annexe 3).

Il revient à l‘autorité hiérarchique de l’agent public de prendre les mesures 
nécessaires pour faire cesser une situation de conflit d’intérêts. S’il a un doute, il 
peut solliciter l’avis de la déontologue.

Mon supérieur me demande d’instruire un projet de subvention pour une 
association dont ma mère est la présidente. Dans une telle hypothèse 
j’informe mon supérieur de ce fait et celui-ci confiera le dossier à un collègue. 
En aucun cas, je ne dois suivre un dossier dans lequel un parent est 
directement impliqué. 

 

Je détiens des actions dans une entreprise qui soumissionne à un marché 
public et j’interviens dans le processus d’étude des offres. J’en informe 
immédiatement mon supérieur hiérarchique et me retire du processus 
d’attribution du marché. 
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Je suis membre d’une commission qui doit évaluer les offres d’un appel à 
projet, or je suis parti en vacances avec un membre de l’une des équipes en 
compétition. Je le signale au président de la commission et à mon supérieur 
hiérarchique afin qu’un collègue puisse siéger à ma place. 

 
 

Je travaille à la Ville et, à titre privé, je préside une association qui est 
subventionnée par la Ville. Si dans le cadre de mon activité professionnelle, je 
n’interviens aucunement dans le processus d’attribution de cette subvention, 
cela ne soulève aucune difficulté.

Les cadeaux, invitations et voyages
Les agents de la Ville de Paris doivent refuser, sous réserve des exceptions 
mentionnées dans les paragraphes qui suivent, tout cadeau ou invitation ou 
voyage à quelque niveau que ce soit.

Les cadeaux 
D’une manière générale, les cadeaux doivent être offerts ou reçus de bonne foi, 
sans intention d’obtenir ou de procurer un avantage indu ou d’influencer ou 
paraître influencer une décision d’un agent de la Ville de Paris.

Dès lors, doit être refusé :

 - Tout cadeau délivré dans la phase active de passation d’un contrat relevant 
de la commande publique ou d’un processus de mise en concurrence (appel 
à projet).

 - De manière générale, tout cadeau dont la valeur est supérieure à 69 € (par 
référence au Code Général des Impôts). Un tel cadeau doit être refusé et 
adressé à la déontologue de la Ville qui le remettra à une association caritative. 
Un courrier de refus doit être adressé au donateur (annexe 4).

Les cadeaux d’une valeur inférieure à 69 € peuvent être acceptés. Toutefois, à 
l’exception des cadeaux promotionnels (clés USB, mugs, etc.), ils doivent faire 
l’objet d’une déclaration obligatoire auprès de la hiérarchie directe et auprès du 
référent déontologue de la direction (annexe 5) qui en assure la traçabilité dans 
un registre.

Les cadeaux dits « consommables » comme une boîte de chocolats d’une valeur 
inférieure à 69 € doivent être partagés au sein d’un même service.

Les agents en relation avec des opérateurs économiques, c’est-à-dire des 
personnes physiques ou morales, y compris des associations, qui offrent la 
réalisation de travaux et d’ouvrages, de produits ou de services sur le marché, 
doivent se référer au référentiel destiné aux acheteurs élaboré par la direction des 
achats et des finances de la Ville de Paris.
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À l’issue d’une manifestation internationale organisée à l’Hôtel de Ville, je 
reçois d’un sponsor un coffret cadeau d’une valeur supérieure à 200 €.  
Je remercie ce partenaire par écrit en expliquant que la charte de déontologie 
de la Ville m’interdit de bénéficier d’un tel présent et j’adresse le cadeau à 
la déontologue de la Ville. J’en informe ma hiérarchie et je garde copie de la 
lettre de remerciement et de refus.

Les invitations 
Les invitations doivent être reçues ou offertes de bonne foi, sans intention 
d’obtenir ou de procurer un avantage indu ou d’influencer ou paraître influencer 
une décision d’un agent de la Ville de Paris.

Dès lors, doit être refusée :

 - Toute invitation effectuée dans la phase active de passation d’un contrat 
relevant de la commande publique ou d’un processus de mise en concurrence 
(appel à projet).

 - De manière générale, toute invitation dont la valeur est supérieure à 69 €.

Les autres invitations peuvent être acceptées mais elles doivent faire l’objet d’une 
déclaration auprès du supérieur hiérarchique et du référent déontologue qui en 
assure la traçabilité dans un registre. Ces déclarations doivent être préalables, 
avec une tolérance pour les invitations au restaurant qui ne peuvent parfois être 
anticipées. Dans ce dernier cas, la déclaration doit être faite dans les deux jours 
ouvrés qui suivent l’invitation.

Les voyages
Toute invitation à un déplacement dans une phase active de passation d’un contrat 
relevant de la commande publique ou d’un processus de mise en concurrence 
(appel à projet) doit être refusée.

Pour tout autre voyage, quel que soit l’organisateur, un ordre de mission signé 
par le supérieur hiérarchique est nécessaire. Les ordres de mission doivent être 
archivés au sein de chaque direction.

Lorsque l’organisateur d’un voyage propose de prendre en charge les frais de 
celui-ci, cette prise en charge doit être explicitement mentionnée dans l’ordre de 
mission. En dehors des périodes de mise en concurrence (où les invitations doivent 
être refusées, cf. supra), le supérieur hiérarchique veille à l’absence de conflit que 
pourrait soulever une prise en charge des frais par un tiers, particulièrement 
quand il s’agit d’un partenaire privé, dans le cadre de la validation de l’ordre de 
mission.

Sur ce dernier point, la consultation directe du référent déontologue et/ou de la 
déontologue centrale est une possibilité à la disposition de l’agent concerné et de 
son supérieur hiérarchique.
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Je refuse une invitation à participer à un séminaire de rencontre entre 
maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre par un organisme qui prend tout en 
charge (repas, hébergement, transport) et avec lequel j’ai actuellement ou 
potentiellement à l’avenir des relations contractuelles. Si cette rencontre 
peut m’être utile dans mon travail, j’en avise mon supérieur hiérarchique et je 
sollicite un ordre de mission, avec une prise en charge totale ou partielle des 
frais par la Ville de Paris.

En résumé, les règles sont les suivantes :

cadeaux invitations voyages

TOUJOURS 
INTERDIT

dans la phase active de passation d’un contrat relevant 
 de la commande publique ou d’un processus  

de mise en concurrence

valeur supérieure à 69 € sans ordre  
de mission

AUTORISÉ valeur inférieure à 69 € seulement si ordre 
de mission

DÉCLARATION
AU RÉFÉRENT  

DÉONTOLOGUE

oui sauf cadeaux  
promotionnels toujours toujours
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Les obligations de discrétion, de secret professionnel et 
l’obligation de réserve
La discrétion professionnelle impose aux agents publics la non-divulgation de 
tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exer-
cice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. Cette obligation peut être le-
vée par décision expresse de l’autorité hiérarchique. Il est recommandé de faire 
preuve de prudence lorsque l’agent s’exprime dans des lieux publics de loisirs, lors 
de colloques ou dans des bâtiments municipaux recevant du public.

Le secret professionnel, dont le non-respect peut entraîner des sanctions pé-
nales, s’applique aux agents publics dont les fonctions donnent accès à certaines 
données protégées par la loi (vie privée, santé, etc.). La Ville de Paris dispose d’un 
comité de déontologie spécifique aux affaires sociales.

L’obligation de réserve impose à l’agent une certaine retenue, surtout lorsqu’il se 
trouve dans une position hiérarchique élevée, dans l’expression de ses opinions. 
Les agents publics de la Ville de Paris doivent ainsi, y compris en dehors de leur 
service, éviter toute manifestation d’opinion de nature à porter atteinte à l’admi-
nistration, sauf autorisation écrite de leur directeur.

Le devoir de réserve s’applique sur internet, intranet et les réseaux sociaux (Twit-
ter, Facebook, Instagram, etc.). Il s’impose aux agents publics en particulier lors-
qu’ils utilisent la messagerie électronique ou font des commentaires sur un site 
internet.

L’exploitation des outils et fichiers informatisés avec leur impact sur les libertés 
fondamentales est désormais régie en interne dans le cadre de la réforme du 
Règlement général sur la protection des données (RGPD). La Ville de Paris s’est 
dotée d’un Délégué à la protection des données personnelles positionné au Se-
crétariat général.

L’agent portant des signes extérieurs d’appartenance à la Ville de Paris ne 
peut se mettre en scène dans une vidéo, la diffuser et y tenir des propos 
injurieux à l’endroit de l’Exécutif municipal.
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L’interdiction de cumul d’activités
L’agent public doit consacrer toute son activité professionnelle au service de son 
employeur. Il a interdiction d’exercer à titre professionnel une activité privée lu-
crative.
Cependant, la loi prévoit des dérogations à cette interdiction sur autorisation spé-
ciale de cumul. La liste est limitative.

Ainsi, l’activité accessoire doit être expressément autorisée par l’employeur et doit 
être compatible avec le fonctionnement normal du service et les principes déon-
tologiques. C’est la hiérarchie qui apprécie si le cumul est possible en fonction des 
règles rappelées dans une note. La déontologue centrale (ou le référent déonto-
logue de la direction) peut être saisie de toute question à ce sujet.

Agent de la Ville de Paris, je parle couramment une langue étrangère.  
Je souhaite donner quelques cours de langue dans un organisme privé. Au 
préalable, je demande une autorisation de cumul d’activités à mon supérieur 
hiérarchique.

 
 
 
Les opérations particulières : mécénat, sponsoring et 
autres formes de partenariats
Il faut les conduire de telle sorte qu’elles ne puissent à aucun moment être 
assimilables à une action de corruption. Tout partenariat, quelle que soit sa forme, 
avec un opérateur économique, ou l’un des actionnaires principaux de celui-
ci, participant à un processus de commande publique, doit être approuvé par 
le « board » des partenariats. Une note de service du 27 juin 2018 signée par la 
Secrétaire Générale précise le cadre de ces opérations particulières (annexe 7).
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COMMENT ALERTER 
ET QUI CONTACTER 

EN CAS DE 
MANQUEMENTS 

POTENTIELS 
OU AVÉRÉS ?
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Le supérieur hiérarchique est le premier interlocuteur de l’agent. Le référent 
déontologue de chaque direction est également une ressource pour les agents 
(annexe 5).1

La déontologue centrale
Quelles sont ses missions ?
La déontologue de la Ville de Paris peut être saisie de toute question relative :

 - au respect des valeurs déontologiques déclinées dans la charte ;
 - à l’obéissance ou désobéissance hiérarchique, à la discrétion ou au secret 

professionnel ;
 - au devoir de réserve et à liberté d’expression ;
 - au cumul d’activités ;
 - à la prévention des conflits d’intérêts, notamment dans le cadre d’un 

signalement par un lanceur d’alerte, ou si la commission de déontologie de la 
fonction publique doit être saisie.

Elle se doit d’apporter une réponse et un conseil adaptés aux spécificités du 
service et des missions des agents qui la sollicitent.
Son rôle est limité aux principes déontologiques, de sorte que toute question ne 
se rapportant pas à la déontologie (mal-être au travail, organisation du poste ou 
discrimination) sera déclarée hors champ de sa compétence.
Elle ne se substitue pas à l’employeur ou au chef de service notamment dans le 
cadre d’une demande d’autorisation de cumul d’activités.

Comment la saisir ?
Tout agent de la Ville de Paris peut la solliciter à l’adresse suivante :  
deontologue@paris.fr, ou par courrier selon les modalités décrites ci-après :

 - Pour garantir la confidentialité, la saisine doit être effectuée sous double 
enveloppe ;

 - Tous les éléments de la saisine doivent être insérés dans une enveloppe fermée, 
dite enveloppe intérieure, laquelle sera insérée dans une seconde enveloppe ;

 - Sur l’enveloppe intérieure figurera exclusivement la mention suivante :
 « DEMANDE DÉONTOLOGIQUE (avec la date de l’envoi) NE PAS OUVRIR »

 - Sur l’enveloppe extérieure figureront les noms et adresse d’expédition :  
À l’attention de Marie-Françoise Lebon-Blanchard, déontologue centrale, 
Secrétariat Général - Mairie de Paris 5 rue Lobau - 75196 PARIS RP

1 Pour mémoire, au-delà des signalements liés à la déontologie, le signalement des crimes et délits est régi par les 
dispositions de l’article 40-1 du code de procédure pénale. Il est rappelé que tout fonctionnaire, qui dans l’exercice 
de ses fonctions acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit, est tenu d’en donner avis sans délai au Procu-
reur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont 
relatifs. La copie de ce signalement doit être communiquée à la direction des affaires juridiques de la Ville de Paris. 
C’est une obligation légale.
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Quels sont les engagements de la déontologue ?
1 - Répondre systématiquement à l’agent qui la sollicite dans les meilleurs délais 
en toute indépendance.

2 - Garder le secret et la discrétion professionnelle, sous réserve de rendre public, 
sous forme anonyme, les avis qu’elle estime de nature à éclairer l’ensemble des 
agents.

Les référents déontologues
Dans chaque direction ou établissement public dépendant de la Ville de Paris, 
l’action du déontologue est relayée par un référent déontologue (annexe 5)

Ils assurent une mission de conseil et de prévention auprès des agents de leur 
direction et veillent au respect des obligations d’indépendance, d’impartialité, de 
probité de ces agents. Conformément à l’arrêté de la Maire du 25 mai 2018 qui a 
créé la fonction, dans l’exercice de ces fonctions, les référents déontologues ne 
peuvent solliciter ni recevoir d’instructions.

Dans l’exercice de leurs missions, les référents sont rattachés à chaque directeur.
 
Comme la déontologue centrale, ils doivent respecter la même obligation 
d’impartialité et de discrétion.

Ils peuvent être saisis directement par l’agent.

Les lanceurs d’alertes
Il s’agit d’une procédure permettant à une personne physique (agents publics 
mais aussi collaborateurs extérieurs ou occasionnels et également fournisseurs 
de l’administration) de signaler de manière totalement confidentielle, un crime 
ou un délit, un conflit d’intérêts, une menace ou un préjudice grave pour l’intérêt 
général, dont elle a eu personnellement connaissance (annexe 6).

Au regard des faits soulevés, le lanceur d’alerte doit être désintéressé et de bonne 
foi.

17



LES SANCTIONS
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La violation des obligations déontologiques peut constituer une faute profession-
nelle de nature à entraîner une sanction disciplinaire et/ou une sanction pénale.

Les exemples de manquements sanctionnés 
disciplinairement par la Ville de Paris

Obligations d’intégrité et de probité : un agent avait demandé à un usager de 
l’argent, en échange d’un acte administratif. Il a été révoqué.

Obligation de dignité : un agent, condamné par la justice pour agression sexuelle 
sur mineure de moins de 15 ans, a été mis à la retraite d’office. Cette condamnation 
était incompatible avec la dignité.

Devoir de loyauté : une agente, administratrice d’un groupe Facebook ouvert 
au public, a diffusé via ce canal des informations personnelles sur un usager du 
service, et n’a pas empêché la diffusion de propos irrespectueux à l’encontre des 
responsables de l’établissement. Elle a été exclue de ses fonctions pour une durée 
de quatre mois.

Devoir de laïcité : l’agente, en refusant de façon réitérée de retirer sa coiffe pour 
des raisons religieuses, a failli à l’obligation de neutralité induite par le principe de 
laïcité. Son exclusion définitive du service a été prononcée.

Obligations de discrétion et de secret professionnel : une agente a proposé à 
son moniteur d’auto-école l’obtention d’un logement social, moyennant finances, 
et lui a dévoilé des informations confidentielles sur une famille qu’il connaissait. 
Elle a été révoquée.
 
Devoir de demander une autorisation de cumul d’activité :
Un agent travaillant dans une piscine a dissimulé un cumul d’emploi au détriment 
de ses temps de repos obligatoires en ne renseignant pas ses horaires réels. Il a 
ainsi mis en danger sa santé et la sécurité des usagers de la piscine. Il a été exclu 
de ses fonctions pour une durée de trois mois.
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PPRÉVENTIONRÉVENTION   DESDES   CONFLITSCONFLITS   DD ’’ INTÉRÊTSINTÉRÊTS   
     

FORMULAIRE DE DÉCLARATION 
EN CAS D ’APPARITION D’UNE SITUATION DE CONFLIT D ’INTÉRÊTS POTENTIEL  

Secrétariat Général 

Compte tenu des dossiers que je gère, je déclare estimer me trouver en situation potentielle de conflit 
d’intérêts, concernant les dossiers ou les bénéficiaires suivants :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

1. A remplir par l’agent concerné par une situation de conflit d’intérêts au moment de son apparition :  

Je déclare accepter les dispositions d’organisation qui seront prises par ma hiérarchie concernant ces dos-
siers (retrait de mon champ d’attribution, supervision renforcée, etc.….)  

Nom et prénom de l’agent : ………………………………………………………………………………………………………………………….  

Service de rattachement : ……………………………………………………………………………………………….…………………………….  

Fonctions exercées : ………………………………………………………………………………………………………………….………………….  

A …………………………………..………..     le………………………………………...………………  

     Signature :  

 

 

 

 

Dispositions organisationnelles prises face à la situation déclarée ci-dessus :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 

Nom et prénom du responsable hiérarchique : ……………………………………………………………………………………….………  

A ……………………… , le……………………………  

Signature :  

2. A remplir par le responsable hiérarchique de l’agent : 

Document à renvoyer complété et signé par l’agent et son responsable hiérarchique au reférent déontologue de la direction.  
Fournir une copie à l’agent.  
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Définition de la situation de conflit d’intérêt : 

Tout agent public doit prendre les mesures requises afin d’éviter tout conflit ou toute apparence de conflit 
d’intérêts, ou toute situation potentielle pouvant y mener, de façon à maintenir constamment son impartia-
lité dans l’exécution de ses tâches ou responsabilités. 

La loi du 20 avril 2016 apporte une définition du conflit d’intérêt : « Il s’agit de toute situation d'interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui sont de nature à influencer ou paraître influencer 
l'exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions ». 

En pratique, le conflit d’intérêt peut venir de :  

 une autre activité professionnelle de l’agent ; 

 l’activité professionnelle du conjoint ; 

 la détention d’actions d’une entreprise ; 

 la présence de relations amicales dans un opérateur économique ; 

 un mandat électif ; 

 une activité bénévole (= être membre d’une association) ou une fonction honorifique. 

 

Que doit faire l’agent ? 

Tout agent public en situation de conflit d’intérêts veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement les 
situations de conflit d'intérêts dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver. 

Lorsqu’il estime se trouver dans une situation de conflit d'intérêts un agent public a l’obligation de le dé-
clarer à son supérieur hiérarchique au moyen du présent formulaire. 

S’il a un doute, il peut demander un conseil au référent déontologue de sa direction. 

Ce référent, doté de garantie d’indépendance et soumis à une obligation d’impartialité, apportera une ré-
ponse en toute confidentialité à l’agent. 

L’agent peut également saisir directement la Déontologue centrale de sa situation ( deontologue@paris.fr ) 
qui lui répondra également en pleine indépendance, impartialité et discrétion. 

 

Que doit faire le supérieur hiérarchique ? 

Saisi d’une situation de risque de conflit d’intérêts, le supérieur hiérarchique a l’obligation de statuer sur ce 
risque. 

S’il estime ce risque fondé, il peut organiser le déport de son collaborateur ou prendre toute autre mesure 
qu’il estime nécessaire. 

Si besoin, il peut bénéficier du conseil du référent déontologue de sa direction ou de la Déontologue cen-
trale de la Ville. 

Que peut faire le référent déontologue ? 

A la réception du formulaire, s’il estime que les mesures prises ne sont pas suffisantes pour mettre fin à une 
situation de conflit d’intérêts, le référent déontologue peut demander au supérieur hiérarchique des me-
sures complémentaires. 
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Paris, le  

 
 
Madame, Monsieur, 

 
Je vous remercie du cadeau que vous avez bien voulu me faire parvenir. 

 
Je suis, néanmoins, au regret de vous informer que la charte de déontologie 

de la Ville de Paris m’interdit de l’accepter. 
 

En conséquence, je vous informe que ce présent sera adressé à la déontologue 
centrale de la Ville qui l’attribuera à une association caritative. 
 

Je vous prie, Madame, Monsieur, d’agréer l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Copie : 
- Madame Marie Françoise Lebon-Blanchard 
  Déontologue centrale de la Ville de Paris 
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Annexe 5 

REFERENTS   DEONTOLOGUES 
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Charlotte   

DFPE  ANDRIEU  Franck   

CASVP  LEFILLIATRE  Sébastien   

DPSP  MOREAU  Christophe   

DVD  DONZEL  Anne   

DPE  JEANRENAUD  Eric   

DU  TERNER  Marcel   
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DAC  FADY‐CAYREL  Sophie   

DAJ  ABOMANGOLI  Nadège   

DFA  GAGNAIRE  Virginie   

DICOM  TCHERIATCHOUKINE Anne   

DASCO  HILAIRE  Natacha   
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SG  CARLES  Bruno   

DSIN  PELLETIER  Véronique   
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DILT  CERANI  Philippe   
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DEVE  MARTEL  Olivier   

IG  BEZUT  Michel   

Bureau 
Cabinet Maire 

VENEZIANO  Stéphanie    
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